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(54) Procédé de condamnation d'un véhicule automobile et dispositif pour sa mise en oeuvre

(57) L'invention concerne un procédé de condam-
nation d'un véhicule automobile, dans lequel un disposi-
tif d'identification est installé sur le véhicule et relié à
une unité centrale de commande apte à commander
des moyens de condamnation/décondamnation des
ouvrants du véhicule, ledit dispositif d'identification
étant apte à échanger à distance des données avec au
moins un identifiant destiné à être porté par un utilisa-
teur, ledit procédé consistant:

- à détecter la présence éventuelle d'un identifiant
dans l'habitacle du véhicule, par l'intermédiaire du
dispositif d'identification,

- le cas échéant, à décondamner le véhicule et à
mettre l'unité centrale en attente d'une confirmation
de condamnation, lorsqu'un identifiant authentique
est détecté présent dans l'habitacle, et lorsque
l'unité centrale est en attente d'une confirmation de
condamnation:

- à engendrer un signal de confirmation de condam-
nation vers l'unité centrale, en réponse à une action
d'appui de l'utilisateur sur un organe de condamna-
tion,

- à inhiber chaque identifiant préalablement détecté
présent dans l'habitacle, vis-à-vis de l'accès et/ou
du démarrage du véhicule, caractérisé par le fait
qu'il consiste, lorsque l'unité centrale est en attente
d'une confirmation de condamnation, à annuler
cette attente si une portière est détectée ouverte
avant que l'utilisateur appuie à nouveau sur
l'organe de condamnation, si aucune confirmation
de condamnation n'est reçue à la fin d'une durée
prédéterminée ou si une demande de condamna-

tion est déclenchée par action sur un organe spéci-
fique situé à l'intérieur du véhicule.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé
de condamnation d'un véhicule automobile et un dispo-
sitif pour sa mise en oeuvre.
[0002] On connaît déjà des véhicules automobiles
équipés d'un système d'accès dit "mains libres", dans
lequel un dispositif d'identification est installé sur le
véhicule et relié à une unité centrale de commande apte
à commander des moyens de condamnation/décon-
damnation des ouvrants du véhicule, ledit dispositif
d'identification étant apte à échanger à distance des
données avec un identifiant destiné à être porté par un
utilisateur, pour autoriser la condamnation du véhicule,
lorsque l'identifiant a été authentifié par le dispositif
d'identification.
[0003] Dans un tel système, lorsque l'utilisateur
souhaite condamner le véhicule, il peut, par exemple,
en sortant du véhicule, appuyer sur une poignée exté-
rieure de portière ou un bouton extérieur de condamna-
tion situé sur la portière ou sur un montant de la
carrosserie, pour déclencher la condamnation du véhi-
cule. L'utilisateur peut également appuyer sur un bou-
ton de condamnation sur un boîtier de télécommande
incorporant un identifiant, pour déclencher la condam-
nation du véhicule. On peut aussi prévoir dans l'habita-
cle un bouton de condamnation spécifique permettant
de déclencher la condamnation du véhicule, lorsque
l'utilisateur aura quitté le véhicule, dans un délai déter-
miné.
[0004] Toutefois, il peut arriver que l'utilisateur
oublie un identifiant à l'intérieur du véhicule, après
l'avoir condamné, ce qui pourrait permettre à une per-
sonne mal intentionnée, de récupérer l'identifiant, en
pénétrant par effraction dans le véhicule, ce qui peut lui
permettre de démarrer le véhicule, si l'identifiant pré-
sente la fonction d'autorisation de démarrage, en plus
de celle d'autorisation d'accès au véhicule. En outre, il
est possible qu'une personne puisse accéder au véhi-
cule, en appuyant, par erreur, sur la poignée extérieure
de la portière du véhicule, ce qui peut provoquer la
décondamnation du véhicule, grâce au dialogue qui
s'établit entre le dispositif d'identification embarqué sur
le véhicule et l'identifiant laissé dans l'habitacle.
[0005] La présente invention a pour but d'éliminer
les inconvénients précités et de proposer un procédé de
condamnation du véhicule qui permette d'éviter de lais-
ser un identifiant dans l'habitacle, ou d'avertir l'utilisa-
teur qu'un tel identifiant est laissé dans l'habitacle.
[0006] A cet effet, l'invention a pour objet un pro-
cédé de condamnation d'un véhicule automobile, dans
lequel un dispositif d'identification est installé sur le
véhicule et relié à une unité centrale de commande apte
à commander des moyens de condamnation/décon-
damnation des ouvrants du véhicule, ledit dispositif
d'identification étant apte à échanger à distance des
données avec au moins un identifiant destiné à être
porté par un utilisateur, pour autoriser la condamnation

du véhicule, lorsque l'identifiant a été authentifié par le
dispositif d' identification, caractérisé par le fait qu'il con-
siste :

- à engendrer un signal de demande de condamna-
tion vers l'unité centrale de commande, en réponse
à une action d'appui de l'utilisateur sur un organe
de condamnation,

- à engendrer, en réponse audit signal de demande
de condamnation, un signal de commande de con-
damnation qui est envoyé par l'unité centrale vers
les moyens de condamnation/décondamnation,

- à condamner les ouvrants du véhicule par lesdits
moyens de condamnation/décondamnation, en
réponse audit signal de commande de condamna-
tion,

- à détecter la présence éventuelle d'un identifiant
dans l'habitacle du véhicule, par l'intermédiaire du
dispositif d'identification,

- le cas échéant, à décondamner le véhicule et à
mettre l'unité centrale en attente d'une confirmation
de condamnation, lorsqu'un identifiant authentique
est détecté présent dans l'habitacle.

[0007] Dans une forme de réalisation avantageuse,
le procédé consiste, lorsque l'unité centrale est en
attente d'une confirmation de condamnation :

- à engendrer un signal de confirmation de condam-
nation vers l'unité centrale, en réponse à une action
d'appui de l'utilisateur sur un organe de condamna-
tion,

- à engendrer, en réponse audit signal de confirma-
tion de condamnation, un signal de commande de
condamnation qui est envoyé par l'unité centrale
vers les moyens de condamnation/décondamna-
tion,

- à condamner à nouveau les ouvrants du véhicule
par lesdits moyens de condamnation/décondamna-
tion, en réponse audit signal de commande de con-
damnation,

- à inhiber chaque identifiant préalablement détecté
présent dans l'habitacle, vis-à-vis de l'accès et/ou
du démarrage du véhicule.

[0008] De préférence, le procédé consiste, lorsque
l'unité centrale est en attente d'une confirmation de con-
damnation, à annuler cette attente si une portière est
détectée ouverte avant que l'utilisateur appuie à nou-
veau sur l'organe de condamnation, si aucune confir-
mation de condamnation n'est reçue à la fin d'une durée
prédéterminée ou si une demande de condamnation
est déclenchée par action sur un organe spécifique
situé à l'intérieur du véhicule.
[0009] Selon une autre caractéristique de l'inven-
tion, le procédé consiste à engendrer un signal de
demande de condamnation par une action d'appui de
l'utilisateur sur un organe extérieur de condamnation
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sur le véhicule, par exemple une poignée extérieure de
portière ou un bouton extérieur de condamnation sur la
portière ou à proximité de celle-ci, ledit signal de
demande de condamnation par organe extérieur de
condamnation étant apte à initialiser dans l'unité cen-
trale une séquence de commande de condamnation
propre à une condamnation par organe extérieur, ladite
séquence consistant, avant d'engendrer ledit signal de
commande de condamnation, à détecter l'état des por-
tières du véhicule et à interrompre ladite séquence si au
moins une portière est détectée ouverte. Dans ce cas,
la séquence de condamnation par organe extérieur
peut consister, avant d'engendrer ledit signal de com-
mande de condamnation, à détecter la présence éven-
tuelle d'un identifiant à l'extérieur à proximité du
véhicule par l'intermédiaire du dispositif d'identification,
et à interrompre ladite séquence si aucun identifiant
autorisé n'est détecté présent à l'extérieur.

[0010] Avantageusement, le procédé de l'invention
consiste à confirmer la condamnation en appuyant sur
ledit organe extérieur de condamnation sur le véhicule.
[0011] Selon encore une autre caractéristique, le
procédé consiste à engendrer un signal de demande de
condamnation par action d'appui de l'utilisateur sur un
bouton d'un boîtier de télécommande incorporant un
identifiant porté par l'utilisateur, ledit signai de demande
de condamnation par télécommande étant apte à être
émis par l'identifiant et reçu par le dispositif d'identifica-
tion du véhicule, pour initialiser dans l'unité centrale une
séquence de commande de condamnation propre à
une condamnation par télécommande, ladite séquence
consistant, avant d'engendrer ledit signal de commande
de condamnation, à interrompre ladite séquence si ledit
identifiant émetteur est inhibé à l'accès. Dans ce cas, la
séquence de condamnation par télécommande peut
consister, lorsqu'un identifiant autorisé est détecté dans
l'habitacle, à inhiber à l'accès tous les identifiants détec-
tés présents dans l'habitacle si l'identifiant émetteur est
également détecté présent dans l'habitacle, alors que
ladite séquence de condamnation par télécommande
consiste à décondamner le véhicule et à mettre l'unité
centrale en attente de confirmation de condamnation si
l'identifiant émetteur n'est pas détecté présent dans
l'habitacle. De préférence, le procédé consiste à initiali-
ser la séquence de condamnation par télécommande,
uniquement lorsque l'unité centrale n'est pas en attente
de confirmation de condamnation.
[0012] Selon encore une autre caractéristique, le
procédé consiste à engendrer un signal de demande de
condamnation par action d'appui de l'utilisateur sur un
bouton intérieur de condamnation dans l'habitacle, ledit
signal de demande de condamnation par bouton inté-
rieur étant apte à initialiser dans l'unité centrale une
séquence de commande de condamnation propre à
une condamnation par bouton intérieur, ladite séquence
de condamnation par bouton intérieur consistant, avant
d'engendrer ledit signal de commande de condamna-
tion, à détecter l'état des portières, à déclencher une

temporisation et à interrompre ladite séquence de con-
damnation par bouton intérieur lorsque aucune portière
n'est détectée ouverte avant la fin de la temporisation.
Dans ce cas, la séquence de condamnation peut con-
sister, lorsqu'une portière avant est détectée ouverte, à
détecter à nouveau l'état des portières et à interrompre
ladite séquence lorsque toutes les portières ne sont pas
fermées avant la fin de la temporisation. On peut égale-
ment prévoir que ladite séquence de condamnation par
bouton intérieur consiste, avant d'engendrer le signal de
commande de condamnation, lorsque toutes les portiè-
res sont fermées avant la fin de la temporisation, à
détecter la présence éventuelle d'un identifiant à l'exté-
rieur à proximité du véhicule, et à interrompre ladite
séquence si aucun identifiant autorisé n'est détecté à
l'extérieur. Dans ce cas, la séquence de condamnation
par bouton intérieur peut consister, lorsqu'un identifiant
autorisé est détecté à l'extérieur, à engendrer par l'unité
centrale ledit signal de commande de condamnation, à
déclencher une temporisation, à détecter l'état des por-
tières à la fin de la temporisation, et à avertir l'utilisateur
si toutes les portières ne sont pas détectées condam-
nées à la fin de la temporisation.

[0013] Avantageusement, le procédé de l'invention
consiste à initialiser la séquence de condamnation par
bouton intérieur, uniquement lorsque l'unité centrale
n'est pas en attente de confirmation de condamnation.
[0014] De préférence, le procédé consiste à avertir
par signal sonore et/ou lumineux l'utilisateur, lorsque
l'unité centrale est mise en attente d'une confirmation
de condamnation.
[0015] L'invention vise également un dispositif pour
la mise en oeuvre du procédé précité, caractérisé par le
fait qu'il comporte un dispositif d'identification installé
sur le véhicule et relié à une unité centrale de com-
mande apte à commander des moyens de condamna-
tion/ décondamnation des ouvrants du véhicule, ledit
dispositif d'identification étant relié à au moins une
antenne intérieure dans l'habitacle du véhicule et à des
antennes extérieures du véhicule pour échanger à dis-
tance des données avec au moins un identifiant destiné
à être porté par un utilisateur, pour autoriser l'accès au
véhicule lorsque l'identifiant a été authentifié, ladite
unité centrale comportant des moyens de temporisation
et des moyens de mémorisation pour mémoriser la
mise en attente d'une confirmation de condamnation,
l'unité centrale étant reliée à des moyens de détection
de l'état des portières et à des moyens avertisseurs
sonores et/ou lumineux qui sont aptes à être activés par
l'unité centrale à la mise en attente d'une confirmation
de condamnation.
[0016] Pour mieux faire comprendre l'objet de
l'invention, on va en décrire maintenant, à titre d'exem-
ples purement illustratifs et non limitatifs, plusieurs
modes de réalisation représentés sur le dessin annexé.
[0017] Dans ce dessin :

- la figure 1 représente un algorithme de fonctionne-
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ment d'un automate de condamnation pour un véhi-
cule automobile, par action sur une poignée
extérieure de portière, selon l'invention,

- la figure 2 représente un algorithme de fonctionne-
ment analogue à la figure 1, mais par action sur un
bouton de télécommande, et

- la figure 3 représente un algorithme de fonctionne-
ment analogue à la figure 1, mais par action sur un
bouton intérieur de condamnation.

[0018] Sur la figure 1, on a représenté un algo-
rithme de fonctionnement du procédé de condamnation
d'un véhicule automobile, conformément à l'invention,
lors d'une action d'appui de l'utilisateur sur une poignée
extérieure de portière. Toutefois, le même algorithme
peut s'appliquer, lorsqu'un bouton de condamnation
extérieur est prévu sur la portière ou à proximité de
celle-ci sur l'encadrement de portière du véhicule. Un
tel appui peut consister à déplacer la poignée ou sim-
plement à établir un contact avec le bouton extérieur.
[0019] On va maintenant décrire les différentes éta-
pes du procédé de l'invention en référence aux figures 1
à 3. Sur ces figures, les cases simples définissent cha-
cune un état donné du dispositif de condamnation du
véhicule, alors que chaque case double positionnée
entre deux cases simples successives, définit, dans la
partie supérieure de la case double, une ou plusieurs
conditions à satisfaire pour permettre le passage d'un
état donné à l'état suivant, et dans la partie inférieure de
la case double, l'action ou les actions que doit effectuer
le dispositif, lorsque la condition précitée a été satis-
faite.
[0020] Sur la figure 1, lorsqu'une personne située à
l'extérieur du véhicule s'approche d'une portière et
appuie sur la poignée extérieure, comme indiqué à
l'étape 1, un contacteur se ferme, ce qui déclenche
l'émission d'une trame de demande de condamnation
par poignée extérieure vers l'unité centrale de com-
mande du véhicule, comme indiqué en 2. Comme visi-
ble dans la case 2, aucune action n'est engendrée,
lorsqu'une telle trame est émise.
[0021] A la réception de ladite trame, l'unité cen-
trale initialise une procédure ou séquence de com-
mande de condamnation par poignée extérieure,
comme indiqué à l'étape 3. Cette séquence consiste,
d'abord, à détecter l'état des portières du véhicule, par
exemple à l'aide de contacteurs de butée de contact des
portières, comme indiqué dans la case double 4, sans
condition spécifique.
[0022] A l'étape 5, l'unité centrale est dans l'attente
de la détection de l'état des portières. Si une portière
est détectée ouverte, comme indiqué dans la case dou-
ble 6, la séquence est interrompue, comme indiqué par
le mot fin à l'étape 7. En effet, si une portière est
ouverte, cela signifie que l'utilisateur ne souhaite pas
condamner le véhicule en appuyant sur la poignée exté-
rieure de portière. En revanche, si l'unité centrale reçoit
l'information selon laquelle toutes les portières sont fer-

mées, elle va alors déclencher la recherche des identi-
fiants à l'extérieur, à proximité du véhicule, comme
indiqué dans la case double 8. Cette recherche des
identifiants extérieurs s 'effectue, de manière classique,
par l'intermédiaire du dispositif d'identification embar-
qué sur le véhicule et qui est relié à plusieurs antennes
extérieures réparties sur le pourtour du véhicule, par
exemple au niveau des poignées de portières et du
hayon de coffre. L'unité centrale est alors dans l'attente
de la fin de la détection des identifiants à l'extérieur,
comme indiqué à l'étape 9.

[0023] Si aucun identifiant n'est détecté à l'exté-
rieur, comme indiqué dans la case double 10, par exem-
ple après une temporisation donnée, de l'ordre de
quelques secondes, la séquence de commande de con-
damnation est interrompue, comme indiqué à l'étape 7.
La détection d'un identifiant à l'extérieur consiste
notamment à authentifier l'identifiant, pour s'assurer
que l'identifiant correspond bien au véhicule que l'on
cherche à condamner, et à vérifier que cet identifiant est
bien autorisé à permettre l'acces au véhicule ou n'a pas
été préalablement inhibé à l'accès. En effet, pour obte-
nir la condamnation du véhicule, il est nécessaire qu'un
utilisateur portant un identifiant autorisé soit à proximité
du véhicule.
[0024] Lorsque l'unité centrale reçoit l'information
selon laquelle un identifiant autorisé a été détecté à
l'extérieur, comme indiqué dans la case double 11, elle
déclenche l'émission d'un signal de commande de con-
damnation vers les moyens de condamnation des ser-
rures des ouvrants du véhicule, par exemple une
pluralité d'actionneurs électriques. Simultanément,
l'unité centrale déclenche une temporisation de con-
damnation, pour laisser le temps au moyen de condam-
nation d' effectuer mécaniquement la condamnation.
[0025] L'unité centrale reste alors dans l'attente de
la condamnation, pendant la durée de la temporisation,
comme indiqué à l'étape 12. A la fin de la temporisation,
l'unité centrale demande l'état des portières, comme
indiqué dans la case double 13. L'unité centrale reste
alors dans l'attente de la détection de l'état des portiè-
res, comme indiqué à l'étape 14.
[0026] Lorsque l'unité centrale reçoit l'information
selon laquelle les portières ont été condamnées, elle
vérifie si elle est en attente d'une confirmation de con-
damnation, comme expliqué plus loin. Si elle n'est pas
en attente d'une confirmation de condamnation, elle
déclenche une recherche des identifiants à l'intérieur de
l'habitacle du véhicule, comme indiqué dans la double
case 15. Cette détection s'effectue par l'intermédiaire
du dispositif d'identification qui est relié à au moins une
antenne intérieure dans l'habitacle du véhicule. Comme
précédemment, la détection d'un identifiant à l'intérieur
nécessite son authentification. L'unité centrale est alors
dans un état d'attente de la fin de la détection des iden-
tifiants à l'intérieur, comme indiqué à l'étape 16.
[0027] Si à la fin de cette détection, par exemple au
bout d'une temporisation prédéterminée, aucun identi-
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fiant autorisé n'est détecté à l'intérieur, comme indiqué
à la double case 17, le véhicule reste alors dans son
état de portières condamnées, comme visible à l'état
18. En revanche, si au moins un identifiant est détecté à
l'intérieur, comme indiqué à la double case 19, l'unité
centrale va engendrer un signal de commande de
décondamnation vers les moyens de condamna-
tion/décondamnation des serrures des ouvrants. L'unité
centrale va également demander une confirmation de
condamnation et attendre cette confirmation pendant
une durée déterminée par une temporisation.

[0028] A l'étape 20, le véhicule est alors dans un
état décondamné et dans l'attente d'une confirmation
de condamnation par appui sur la poignée extérieure de
portière. Un tel état est signalé à l'utilisateur, par exem-
ple par un avertisseur sonore, ou par un signal visuel
sur le véhicule.
[0029] Dans ce cas, l'utilisateur est informé qu'il a
laissé un identifiant à l'intérieur du véhicule. Soit il
décide de rechercher cet identifiant et il peut ouvrir une
portière du véhicule, car celui-ci a été préalablement
décondamné. Dans ces conditions, l'attente d'une con-
firmation de condamnation est annulée au niveau de
l'unité centrale, soit lors de la détection d'une ouverture
de portière, soit lorsque, à la fin de la temporisation,
aucune confirmation de condamnation n'a été reçue.
[0030] L'attente d'une confirmation de condamna-
tion est également annulée au niveau de l'unité centrale
si une demande de condamnation est déclenchée par
action sur un organe spécifique (tirette de frise par
exemple) situé à l'intérieur du véhicule.
[0031] En revanche, si l'utilisateur ne souhaite pas
ouvrir le véhicule et rechercher l'identifiant, il peut sou-
haiter condamner à nouveau le véhicule, en sachant
qu'il laisse un identifiant dans l'habitacle. A cet effet, il
peut appuyer à nouveau sur la poignée extérieure de
portière. Si l'unité centrale détecte un tel appui et ne
reçoit aucune information d'ouverture de portière,
comme indiqué à la double case 21, le dispositif revient
alors à l'étape 1 précitée. Toutefois, la trame de
demande de condamnation engendrée par l'appui sur la
poignée extérieure de portière devient, cette fois, une
trame de confirmation de condamnation.
[0032] La procédure de condamnation reste
inchangée, jusqu'à l'étape 14, dans laquelle l'unité cen-
trale reste dans l'attente de l'état des portières. Le fait
que le dispositif est dans une procédure de confirmation
de condamnation étant mémorisée par l'unité centrale,
lorsqu'elle détecte la condamnation de toutes les portiè-
res, elle passe par la double case 22 et provoque l'inhi-
bition des identifiants préalablement détectés présents
à l'intérieur, lors de l'étape 19 précitée. A cet effet, par
exemple l'unité centrale aura mémorisé le code d'identi-
fication de chaque identifiant détecté dans l'habitacle du
véhicule. L'inhibition des identifiants à l'intérieur du
véhicule s'effectue vis-à-vis de l'accès au véhicule, ainsi
que vis-à-vis du démarrage, si cette fonction est dispo-
nible sur l'identifiant concerné. Dans ce cas, le véhicule

reste dans son état de portière condamnée, comme
indiqué à l'étape 18. Ainsi, même si une personne non
autorisée pénètre par effraction dans le véhicule et par-
vient à s'emparer de l'identifiant laissé dans l'habitacle,
cet identifiant lui sera inutile, car il aura été préalable-
ment inhibé.

[0033] On va maintenant se référer à la figure 2 qui
représente une procédure de condamnation par appui
sur un bouton de condamnation d'un boîtier de télécom-
mande incorporant un identifiant.
[0034] A l'étape 30, l'utilisateur portant un boîtier de
télécommande incorporant un identifiant, appuie sur un
bouton de condamnation sur le boîtier de télécom-
mande. L'identifiant comportant un émetteur, ce dernier
émet une trame de demande de condamnation par télé-
commande, par exemple en radiofréquence, cette
trame étant destinée à être reçue par le dispositif
d'identification du véhicule, comme indiqué dans la dou-
ble case 31. Dans ce cas, l'unité centrale initialise une
séquence de commande de condamnation par télécom-
mande, comme indiqué à l'étape 32. Toutefois, si le dis-
positif d'identification, après avoir authentifié l'identifiant
émetteur, constate que l'identifiant émetteur est inhibé à
l'accès, comme indiqué dans la double case 33, la
séquence de condamnation est interrompue, comme
signalé par le mot fin à l'étape 34.
[0035] A l'inverse, si le dispositif d'identification
n'informe pas l'unité centrale que l'identifiant émetteur
est inhibé à l'accès, elle va déclencher une recherche
des identifiants à l'intérieur de l'habitacle et engendrer
également un signal de commande de condamnation
pour condamner les ouvrants du véhicule, comme indi-
qué dans la double case 35. L'unité centrale est alors, à
l'étape 36, dans l'attente de la fin de la condamnation
des portières et de la fin de la détection des identifiants
à l'intérieur du véhicule.
[0036] Lorsque l'unité centrale est informée que
toutes les portières sont détectées dans un état con-
damné, et qu'aucun identifiant n'a été détecté à l'inté-
rieur, au bout d'une temporisation prédéterminée, la
séquence de condamnation s'arrête, comme indiqué à
l'étape 34, mais, dans ce cas, les portières restent bien
dans l'état condamné. Ici, il n'est pas nécessaire de
rechercher les identifiants à l'extérieur du véhicule, con-
trairement au cas de la figure 1, car, nécessairement,
un identifiant autorisé est à proximité du véhicule, si un
signal de demande de condamnation par télécom-
mande a été reçu à l'étape 31.
[0037] Dans un autre cas, lorsque l'unité centrale
est informée que toutes les portières sont condamnées
et que l'identifiant émetteur a été détecté à l'intérieur du
véhicule, indépendamment du fait que d'autres identi-
fiants soient également détectés dans l'habitacle, l'unité
centrale commande l'inhibition à l'accès de tous les
identifiants détectés dans l'habitacle, comme indiqué à
la double case 38. Dans ces conditions, la procédure de
condamnation est également interrompue, comme indi-
qué à l'étape 34, mais les portières restent condam-
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nées. Il est important d'inhiber à l'accès les identifiants
situés à l'intérieur du véhicule, lorsque les portières sont
condamnées vis-à-vis de l'extérieur, à partir d'un ordre
de condamnation venant d'un utilisateur situé dans
l'habitacle, pour empêcher qu'une personne mal inten-
tionnée puisse décondamner automatiquement le véhi-
cule et agresser ses occupants, simplement en prenant
appui, par exemple, sur la poignée extérieure de por-
tière.

[0038] Enfin, si l'unité centrale détecte la condam-
nation de toutes les portières et détecte au moins un
identifiant dans l'habitacle, sans détecter la présence
de l'identifiant émetteur dans le véhicule, l'unité centrale
provoque la décondamnation des ouvrants et demande
une confirmation de condamnation, comme indiqué à la
double case 39. Le dispositif revient alors à l'étape 20
précitée, comme indiqué en référence à la figure 1. En
effet, dans cet exemple particulier de réalisation, la con-
firmation de condamnation ne peut s'effectuer que par
appui sur la poignée extérieure de portière, comme indi-
qué par la case 40 sur la figure 2 et par la case 41 en
traits interrompus sur la figure 1. Ainsi, l'utilisateur sera
obligé de s'approcher du véhicule, pour confirmer la
condamnation, pour éviter qu'un appui accidentel
répété sur le bouton de télécommande provoque une
confirmation de condamnation, par inadvertance.
[0039] En se référant maintenant à la figure 3, on va
décrire une procédure de condamnation par appui sur
un bouton intérieur de condamnation semi-automati-
que. Ce bouton intérieur est généralement prévu à
l'avant de l'habitacle du véhicule. Ce bouton permet de
condamner automatiquement le véhicule, de l'intérieur,
lorsque l'utilisateur est sorti du véhicule, sans avoir à
appuyer sur un bouton de télécommande ou la poignée
extérieure de portière.
[0040] A l'étape 50, l'utilisateur appuie sur le bouton
intérieur de condamnation du véhicule. Cet appui ferme
un interrupteur qui déclenche l'émission d'une trame de
demande de condamnation par bouton intérieur vers
l'unité centrale, comme indiqué dans la double case 51.
A la réception de cette trame, l'unité centrale initialise
une séquence de commande de condamnation par
bouton intérieur, comme indiqué à l'étape 52. La
séquence de commande de condamnation par bouton
intérieur consiste, d'abord, à demander l'état des portiè-
res du véhicule et à lancer une temporisation, comme
indiqué dans la double case 53. L'unité centrale est
alors dans un état d'attente de l'état des portières,
comme indiqué à l'étape 54. L'unité centrale continue à
demander l'état des portières, tant qu'une portière
avant n'a pas été détectée en position ouverte, comme
indiqué dans la double case 55. Si aucune portière
avant n'est ouverte, avant la fin de la temporisation,
comme indiqué dans la double case 56, l'unité centrale
interrompt la procédure de condamnation, comme
signalé par le mot fin à l'étape 57.
[0041] Dès qu'une portière avant est détectée
ouverte, l'unité centrale demande à nouveau l'état des

portières, conformément à la double case 58. L'unité
centrale est alors dans un état d'attente de l'état des
portières, comme indiqué à l'étape 59. Tant qu'une por-
tière avant reste ouverte, l'unité centrale continue à
demander l'état des portières, comme indiqué à la dou-
ble case 60. Si, à la fin de la temporisation, toutes les
portières ne sont pas fermées, comme indiqué dans la
double case 61, l'unité centrale interrompt la procédure
de condamnation, conformément à l'étape 57.

[0042] En revanche, si l'unité centrale est informée
que toutes les portières sont fermées avant la fin de la
temporisation, l'unité centrale déclenche une recherche
des identifiants à l'extérieur du véhicule, conformément
à la double case 62. L'unité centrale est alors dans
l'attente de la fin de la détection des identifiants à l'exté-
rieur, à l'étape 63.
[0043] Si aucun identifiant n'est détecté à l'exté-
rieur, conformément à la double case 64, la procédure
de condamnation est interrompue, conformément à
l'étape 57. En effet, cela signifie que l'utilisateur, qui a
appuyé sur le bouton intérieur de condamnation, a
ouvert une portière avant et l'a refermée, sans toutefois
sortir du véhicule avec un identifiant autorisé.
[0044] Lorsqu'un identifiant autorisé est détecté à
l'extérieur, par l'intermédiaire du dispositif d'identifica-
tion du véhicule, l'unité centrale engendre un signal de
commande de condamnation et lance une temporisa-
tion de condamnation, conformément à la double case
65. L'unité centrale reste alors en attente de la condam-
nation effective des portières du véhicule, à l'étape 66.
A la fin de la temporisation de condamnation, l'unité
centrale demande l'état des portières du véhicule, con-
formément à la double case 67. L'unité centrale est
alors dans l'attente de l'état des portières, à l'étape 68.
Si au moins une porte est détectée dans un état décon-
damné, l'unité centrale déclenche un avertissement
sonore ou visuel, conformément à la double case 69, ce
qui provoque l'interruption de la procédure de condam-
nation, conformément à l'étape 57.
[0045] Si toutes les portières sont détectées con-
damnées, l'unité centrale déclenche alors la recherche
des identifiants à l'intérieur du véhicule, conformément
à la double case 70. L'unité centrale reste alors dans
l'attente de la fin de la détection des identifiants à l'inté-
rieur de l'habitacle, à l'étape 71. Si aucun identifiant
n'est détecté à l'intérieur, conformément à la double
case 72, le véhicule reste dans son état de portière con-
damnée, à l'étape 73.
[0046] A l'inverse, si au moins un identifiant auto-
risé est détecté dans l'habitacle, l'unité centrale provo-
que la décondamnation des portières et demande une
confirmation de condamnation, conformément à la dou-
ble case 74. L'unité centrale se retrouve alors dans un
état d'attente d'une confirmation de condamnation par
poignée extérieure, conformément à l'étape 20 précitée.
Sur la figure 1, on a indiqué par la case en traits inter-
rompus 75, le fait que la confirmation de condamnation
ne peut s'effectuer que par appui sur la poignée exté-
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rieure.

[0047] A titre d'exemple, la temporisation qui est
déclenchée à l'étape 53 présente une durée de l'ordre
d'une minute.
[0048] Bien que l'invention ait été décrite en liaison
avec plusieurs variantes de réalisation particulières, il
est bien évident qu'elle n'y est nullement limitée et
qu'elle comprend tous les équivalents techniques des
moyens décrits ainsi que leurs combinaisons, si celles-
ci entrent dans le cadre de l'invention.

Revendications

1. Procédé de condamnation d'un véhicule automo-
bile, dans lequel un dispositif d'identification est ins-
tallé sur le véhicule et relié à une unité centrale de
commande apte à commander des moyens de con-
damnation/décondamnation des ouvrants du véhi-
cule, ledit dispositif d'identification étant apte à
échanger à distance des données avec au moins
un identifiant destiné à être porté par un utilisateur,
pour autoriser la condamnation du véhicule, lors-
que l'identifiant a été authentifié par le dispositif
d'identification, ledit procédé consistant :

- à engendrer un signal de demande de con-
damnation vers l'unité centrale de commande,
en réponse à une action d'appui de L'utilisateur
sur un organe de condamnation,

- à engendrer, en réponse audit signal de
demande de condamnation, un signal de com-
mande de condamnation qui est envoyé par
l'unité centrale vers les moyens de condamna-
tion/décondamnation,

- à condamner les ouvrants du véhicule par les-
dits moyens de condamnation/décondamna-
tion, en réponse audit signal de commande de
condamnation,

- à détecter la présence éventuelle d'un identi-
fiant dans l'habitacle du véhicule, par l'intermé-
diaire du dispositif d'identification,

- le cas échéant, à décondamner le véhicule et à
mettre l'unité centrale en attente d'une confir-
mation de condamnation, lorsqu'un identifiant
authentique est détecté présent dans l'habita-
cle, et lorsque l'unité centrale est en attente
d'une confirmation de condamnation:

- à engendrer un signal de confirmation de con-
damnation vers l'unité centrale, en réponse à
une action d'appui de l'utilisateur sur un organe
de condamnation,

- à engendrer, en réponse audit signal de confir-
mation de condamnation, un signal de com-
mande de condamnation qui est envoyé par
l'unité centrale vers les moyens de condamna-
tion/décondamnation,

- à condamner à nouveau les ouvrants du véhi-
cule par lesdits moyens de condamna-

tion/décondamnation, en réponse audit signal
de commande de condamnation,

- à inhiber chaque identifiant préalablement
détecté présent dans l'habitacle, vis-à-vis de
l'accès et/ou du démarrage du véhicule, carac-
térisé par le fait qu'il consiste, lorsque l'unité
centrale est en attente d'une confirmation de
condamnation, à annuler cette attente si une
portière est détectée ouverte avant que l'utili-
sateur appuie à nouveau sur l'organe de con-
damnation, si aucune confirmation de
condamnation n'est reçue à la fin d'une durée
prédéterminée ou si une demande de condam-
nation est déclenchée par action sur un organe
spécifique situé à l'intérieur du véhicule.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé par le
fait qu'il consiste à engendrer un signal de
demande de condamnation par une action d'appui
de l'utilisateur sur un organe extérieur de condam-
nation sur le véhicule, par exemple une poignée
extérieure de portière ou un bouton extérieur de
condamnation sur la portière ou à proximité de
celle-ci, ledit signal de demande de condamnation
par organe extérieur de condamnation étant apte à
initialiser dans l'unité centrale une séquence de
commande de condamnation propre à une con-
damnation par organe extérieur, ladite séquence
consistant, avant d'engendrer ledit signal de com-
mande de condamnation, à détecter l'état des por-
tières du véhicule et à interrompre ladite séquence
si au moins une portière est détectée ouverte.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé par le
fait que la séquence de condamnation par organe
extérieur consiste, avant d'engendrer ledit signal de
commande de condamnation, à détecter la pré-
sence éventuelle d'un identifiant à l'extérieur à
proximité du véhicule par l'intermédiaire du disposi-
tif d'identification, et à interrompre ladite séquence
si aucun identifiant autorisé n'est détecté présent à
l'extérieur.

4. Procédé selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
par le fait qu'il consiste à confirmer la condamna-
tion en appuyant sur ledit organe extérieur de con-
damnation sur le véhicule.

5. Procédé selon l'une des revendications 1 à 4,
caractérisé par le fait qu'il consiste à engendrer un
signal de demande de condamnation par action
d'appui de l'utilisateur sur un bouton d'an boîtier de
télécommande incorporant un identifiant porté par
l'utilisateur, ledit signal de demande de condamna-
tion par télécommande étant apte à être émis par
l'identifiant et reçu par le dispositif d'identification
du véhicule, pour initialiser dans l'unité centrale une
séquence de commande de condamnation propre
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à une condamnation par télécommande, ladite
séquence consistant, avant d'engendrer ledit signal
de commande de condamnation, à interrompre
ladite séquence si ledit identifiant émetteur est
inhibé à l'accès.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé par le
fait que la séquence de condamnation par télécom-
mande consiste, lorsqu'un identifiant autorisé est
détecté dans l'habitacle, à inhiber à l'accès tous les
identifiants détectés présents dans l'habitacle si
l'identifiant émetteur est également détecté présent
dans l'habitacle, alors que ladite séquence de con-
damnation par télécommande consiste à décon-
damner le véhicule et à mettre l'unité centrale en
attente de confirmation de condamnation si l'identi-
fiant émetteur n'est pas détecté présent dans l'habi-
tacle.

7. Procédé selon la revendication 5 ou 6, caractérisé
par le fait qu'il consiste à initialiser la séquence de
condamnation par télécommande, uniquement
lorsque l'unité centrale n'est pas en attente de con-
firmation de condamnation.

8. Procédé selon l'une des revendications 1 à 4,
caractérisé par le fait qu'il consiste à engendrer un
signal de demande de condamnation par action
d'appui de l'utilisateur sur un bouton intérieur de
condamnation dans l'habitacle, ledit signal de
demande de condamnation par bouton intérieur
étant apte à initialiser dans l'unité centrale une
séquence de commande de condamnation propre
à une condamnation par bouton intérieur, ladite
séquence de condamnation par bouton intérieur
consistant, avant d'engendrer ledit signal de com-
mande de condamnation, à détecter l'état des por-
tières, à déclencher une temporisation et à
interrompre ladite séquence de condamnation par
bouton intérieur lorsque aucune portière n'est
détectée ouverte avant la fin de la temporisation.

9. Procédé selon la revendication 8, caractérisé par le
fait que la séquence de condamnation consiste,
lorsqu'une portière avant est détectée ouverte, à
détecter à nouveau l'état des portières et à inter-
rompre ladite séquence lorsque toutes les portières
ne sont pas fermées avant la fin de la temporisa-
tion.

10. Procédé selon la revendication 9, caractérisé par le
fait que ladite séquence de condamnation par bou-
ton intérieur consiste, avant d'engendrer le signal
de commande de condamnation, lorsque toutes tes
portières sont fermées avant la fin de la temporisa-
tion, à détecter la présence éventuelle d'un identi-
fiant à l'extérieur à proximité du véhicule, et à
interrompre ladite séquence si aucun identifiant

autorisé n'est détecté à l'extérieur.

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé par
le fait que la séquence de condamnation par bou-
ton intérieur consiste, lorsqu'un identifiant autorisé
est détecté à l'extérieur, à engendrer par l'unité
centrale ledit signal de commande de condamna-
tion, à déclencher une temporisation, à détecter
l'état des portières à la fin de la temporisation, et à
avertir l'utilisateur si toutes les portières ne sont pas
détectées condamnées à la fin de la temporisation.

12. Procédé selon l'une des revendications 8 à 11,
caractérisé par le fait qu'il consiste à initialiser la
séquence de condamnation par bouton intérieur,
uniquement lorsque l'unité centrale n'est pas en
attente de confirmation de condamnation.

13. Procédé selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait qu'il consiste à avertir par
signal sonore et/ou lumineux l'utilisateur, lorsque
l'unité centrale est mise en attente d'une confirma-
tion de condamnation.

14. Dispositif pour la mise en oeuvre du procédé selon
l'une des revendications 1 à 13, caractérisé par le
fait qu'il comporte un dispositif d'identification ins-
tallé sur le véhicule et relié à une unité centrale de
commande apte à commander des moyens de con-
damnation/décondamnation des ouvrants du véhi-
cule, ledit dispositif d'identification étant relié à au
moins une antenne intérieure dans l'habitacle du
véhicule et à des antennes extérieures du véhicule
pour échanger à distance des données avec au
moins un identifiant destiné à être porté par un uti-
lisateur, pour autoriser l'accès au véhicule lorsque
l'identifiant a été authentifié, ladite unité centrale
comportant des moyens de temporisation et des
moyens de mémorisation pour mémoriser la mise
en attente d'une confirmation de condamnation,
l'unité centrale étant reliée à des moyens de détec-
tion de l'état des portières et à des moyens avertis-
seurs sonores et/ou lumineux qui sont aptes à être
activês par l'unité centrale à la mise en attente
d'une confirmation de condamnation.
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